
URIAGE
Délibération  du Conseil  municipal  no 059/2024

Le onze septembre  deux-mille-vingt-quatre,  le Conseil municipal  de la commune  de Saint-Martin  d'Uriage,  dûment  convoqué,

s'est réuni sous la présidence  de Gérald Giraud, Maire.

Date de convocation  du Conseil municipal  : le cinq septembre  deux-mille-vingt-quatre.

3:  Gérald Giraud, Cécile Conry, Estelle Gignoux, Michel Deridder, Claudine Chassagne, Peggy Briand, Jean-Marc

Abramowitch,  Roberte Pelletier,  François Bernigaud,  Didier  Bouvard,  Gilles Duvert, Marie-Paule  Balicco,  Arnaud Callec, Isabelle

Gloux, Frédéric  Cuchet, Gabriel Gandini,  Frédéric  Jarry, Beate Bersch, Florence Boullen-Murienne,  Laurent  Robert, Jacqueline

Baret. Mathieu  Kuntz.

 : Hubert  Jeanson à Jean-Marc  Abramowitch,  Jean-Charles  Congard à Claudine  Chassagne, Renée-Claire Mancret à

Gérald Giraud, Brigitte  Dulong  à Florence  Boullen-Murienne.

A)  : Françoise  Berthoud,  Juliette  Blanchet.

Instauration  du (( forfait  mobilités  durables  » au profit  des agents  publics  de la commune  de Saint-Martin

d'Uriage

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu le Code  général  de la fonction  publique  ;

Vu le Code  du travail,  notamment  son article  L3261-1  ;

Vu la loi no 2019-1428  du 24 décembre  2019  d'orientation  des mobilités  ;

Vu le décret no 2020-1547  du 9 décembre 2020  relatif  au versement  du (( forfait  mobilités  durables  )) dans  la fonc-

tion  publique  territoriale  ;

Vu le décret no2020-676 du 21 juin  2010  instituant  une prise  en charge  partielle  du prix  des titres  d'abonnement

correspondant  aux déplacements  effectués par  les agents  publics  entre  leur  résidence  habituelle  et leur  lieu de

travail  ;

Vu l'arrêté du 9 mai2020  pris  pourl'application  du décret  no 2020-543  du 9 mai2020  relatif  au versement  du

« forfait  mobilités  durables  )) dans  la fonction  publique  de l'État  ;

Vu l'avis  du comité  social  territorial  en date  du 25 juin  2024  ;

Considérant  ce qui  suit  :

Marie-Paule  Balicco,  conseillère aux ressources  humaines  et à l'accessibilité,  rappelle  que  le «( forfait  mobilités

durables  )) a pour  objectif  d'encourager  les travailleurs  à recourir  davantage  aux modes  de transport  alternatifs

et durables  que  sont  le vélo  et l'autopartage  pourla  réalisation  des trajets  domicile-travail.

Le « forfait  mobilités  durables  )) consiste  en une prise  en charge  de l'employeur,  des frais  engagés  par  ses agents

se déplaçant  entre  leur  résidence  habituelle  et leurlieu  de travail  :

- À vélo  ou à vélo  à assistance  électrique  personnel,  ou en engin  personnel  motorisé  non

thermique  ;

- En covoiturage,  en tant  que  conducteur  ou passager  ;

- En utilisant  les services  de mobilité  partagée  suivants  :

* les services  de location  ou de mise  à disposition  en libre-service  de véhicules  non  thermiques,  avec  ou sans  sta-

tion  d'attaehe  et accessibles  surla  voie"publique  ;

- les services  d'autopartage  de véhicules  à faibles  ou très  faibles  émissions.

Il appartient  à l'organe  délibérant,  conformément  aux dispositions  réglementaires  énoncées  ci-dessus,  de déci-

der  par  délibération,  de mettre  en place  et de déterminer  les modalités  d'octroi  du « forfait  mobilités  durables  )).

Le montant  du « forfait  mobilités  du rables  >) est  fixé par  référence  à l'arrêté  définissant  son montant.

Il dépend  du nombre  de jours  d'utilisation  d'un  mode  de déplacement  éligible  au forfait  au cours  de

l'année  civile.



Le montant  du (( forfaït  mobilités  durables  )> est  de :

- 100  € lorsque  l'utilisation  est  comprise  entre  30 et  59 jours  ;

- 200  € lorsque  l'utilisation  est  comprise  entre  60 et 99 jours  ;

- 300  € lorsque  l'utilisation  est  d'au  moins  100  jours.

Le montant  du forfait  évoluera  automatiquement  et de plein  droit  en fonction  de la réglementation.

Le nombre  minimal  de  jours  d'utilisation  est  modulé  selon  la quotité  de temps  de  travail  de l'agent.

Le «( forfait  mobilités  durables  )) est  versé  aux  agents  publics  ou privés  s'ils  utilisent  l'un  des moyens  de trans-

ports  éligibles  pour  réaliser  leurs  déplacements  entre  leur  lieu  de résidence  habituelle  et leur  lieu  de  travail  au

moins  30 jours  par  an (l'agent  peut  utiliser  alternativement  l'un  ou l'autre  des moyens  de transport  au cours

d'une  même  année  pour  atteindre  le nombre  minimal  de  jours  d'utilisation).

N'ont  pas droit  au « forfait  mobilités  durables  )) les agents  publics  qui  bénéficient  d'un  logement  de fonction  sur  le

lieu  de  travail,  d'un  véhicule  de  fonction,  d'un  transport  collectif  gratuit  entre  le domicile  et le lieu  de  travail  ou qui

sont  transportés  gratuitement  parl'employeur.

L'octroi  du « forfait  mobilités  durables  )) est  subordonné  au dépôt  d'une  déclaration  sur  l'honneur  établie  par

l'agent  auprès  de son  employeur  au plus  tard  le 31 décembre  de  l'année  au titre  duquel  le forfait  est  versé.  Cette  dé-

claration  certifie  l'utilisation  de l'un  des  moyens  de  transport  éligibles.

L'utilisation  effective  de ces moyens  de transport  peut  faire  l'objet  d'un  contrôle  de la part  de l'employeur,  qui  peut

demander  à l'agent  tout  justificatif  utile  à cet  effet.

En cas de pluralité  d'employeurs  publics,  le montant  du forfait  versé  par  l'employeur  est  déterminé  en prenant  en

compte  le total  cumulé  des heures  travaillées.  La prise  en charge  du forfait  par  l'employeur  est  alors  calculée  au

prorata  du  temps  travaillé  auprès  de chaque  employeur.

Le <( forfaït  mobilité  durable  >) est  cumulable  avec  le remboursement  des  frais  de  transports  publics  ou d'un  abonne-

ment  à un service  public  de location  de vélos  prévus  par  le décret  du 21 juin  2010,  mais  un même  abonnement  ne

peut  pas  faire  l'objet  d'un  remboursement  à ces  deux  titres.

Le Conseil  municipal,  à l'unanimité  décide  :

d'instaurer  le « forfait  mobilités  durables  )) selon  les modalités  présentées  ci-dessus  ;

de préciser  que  le versement  du « forfaït  mobilités  durables  » aura  lieu  en une  seule  fraction  l'année  sui-

vant  celle  au titre  de laquelle  le droit  est  ouvert,  etinterviendra  surle  mois  d'octobre  a

d'inscrire  au budget  les crédits  correspondants  ;

d'autoriser  le Maire  à signer  tout  acte  en découlant  dès  sa prise  d'effet

de mandater  le Maire  et la Direction  générale  des  services  pour  la mise  en oeuvre  de la présente  délibéra-

tion

Ainsi  fait  et délibéré  le onze  septembre  deux-miIIe-vingt-quatre  et ont  signé  les membres  présents.

Extrait  certifié  conforme  au registre  des délibérations.  Certifié  exécutoire  en raison  de sa télétransmission

Nombre  de conseillers  en exercice  :28  en Préfecture  et de sa publication  le : 17/09/2024

Présents  :22,  absents  :2,  votants  :26  (4 pouvoirs)  Le Maire,  Gérald  Giraud


